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LA MONOPARENTALITÉ   

UNE APPROCHE PAR LES FAITS ET LES DONNÉES 

 

INTRODUCTION : 

DE LA REVENDICATION ÉMANCIPATRICE À LA LUTTE (NÉO-LIBÉRALE) CONTRE LA 

PAUVRETÉ 

 

Une construction sociale des années 60… 

La monoparentalité est une construction sociale récente : si la situation de 
parents élevant seul(e)s leur(s) enfant(s) est aussi ancienne que l’Humanité, ce 
n’est que depuis le dernier quart du XXe siècle que la monoparentalité a été 
construite comme une « réalité sociale », c’est-à-dire énoncée sur base de 
données, portée en « place publique » par des groupes et associations et 
investie de visées morales et/ou politiques, notamment par les féministes qui, 
dans leur souci de « politiser le privé », ont voulu en faire le signe que les 
femmes pouvaient se dégager de l’emprise de la famille patriarcale. Elle a aussi 
servi de base de ralliement aux associations de familles composées de femmes 
seules (veuves, divorcées, célibataires) avec leur(s) enfant(s) qui ont voulu 
changer la conception conservatrice de la famille qui valait jusqu’alors et selon 
laquelle, en particulier, seul un homme pouvait être « chef de famille ». 

Ces revendications et ces luttes se sont inscrites dans l’ensemble des évolutions 
sociétales qui ont conduit « à la fin des années 1960, [à ce que] les conditions 
[soient] réunies pour que la société bascule dans une autre conception des 
rapports de sexe et de g®n®ration et de lôorganisation de la famille. [En ces 
années] un nouveau mod¯le de conjugalit® [é] se g®n®ralise. Il sôappuie sur la 
ma´trise nouvelle de la procr®ation par la contraception, lôautonomisation des 
femmes et leur investissement professionnel massif, et la contestation [é] du 
modèle relationnel homme-femme antérieur1 ». 

Crise économique et néo-libéralisme 

Les chocs pétroliers des années 70 et la baisse importante du taux du profit – 
qu’on peut définir très rapidement comme le profit moyen réalisé par les 
entreprises capitalistes - ont conduit à une crise économique majeure2, qui n’a 
au demeurant jamais pris fin depuis lors (les personnes nées dans les années 70 
n’ont jamais rien entendu d’autre que la « crise »). Dès la fin des années 70, et 
plus particulièrement dans les années 80, l’économie, avec le soutien du 
personnel politique, a connu une profonde réorganisation, dans le détail de 
laquelle il n’est pas utile de rentrer ici. Mais la violence de ce que l’on peut 
appeler une « contre-révolution néo-libérale » est par exemple perceptible dans 
le fait que, depuis lors, l’on vit avec un chômage de masse. Les données 
chiffrées démontrent que, dans les années 60, le chômage global se maintenait 
aux alentours des 3 % de la population active, qu’il double aux débuts des 
années 80 et se stabilise aujourd’hui un peu sous les 10 %.  

Les chiffres sont très difficiles à établir avec précision, parce que, d’une part, sur 
une période longue les méthodes de calcul varient et que, d’autre part, il apparaît 
qu’en raison de l’explosion des temps partiels imposés et de la multiplication des 
sous-statuts notamment, les chiffres avancés pour la période contemporaine 
sont largement sous-estimés.  
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L’exemple des politiques d’exclusion du droit au chômage est à cet égard frappant : les personnes qui 
bénéficient du revenu d’insertion auprès d’un CPAS, quoique sans travail, ne sont pas reprises dans les 
statistiques relatives au chômage…3.  

Le néo-libéralisme est aussi une entreprise d’hégémonie culturelle, où il s’est agi d’imposer des valeurs 
nouvelles qui sont venues (peu ou prou) remplacer la relative solidarité issue des pactes sociaux d’après-
guerre : prévalent à présent l’individu égoïste et calculateur, la valorisation des « capitaines d’industrie », la 
stigmatisation des pauvres et des chômeurs (on se souvient de l’épisode récent du président Macron 
déclarant à un chômeur : « je traverse la rue et je vous en trouve du travailé avec les contraintes du 
métier4 »), etc. 

Face à la violence inouïe du mouvement néolibéral, on a assisté à un recul impressionnant des luttes 
sociales offensives : les mouvements sociaux d’ampleur sont à présent essentiellement défensifs, ils 
tâchent surtout de conserver quelques-unes de leurs conquêtes sociales, qu’ils continuent pourtant de voir 
s’effilocher sans cesse… On comprend que, dans ces conditions, la lutte relative à la monoparentalité 
émancipatrice soit un peu passée aux oubliettes.  

Lutte contre la pauvreté 

Le discours néo-libéral s’accompagne encore de grandes campagnes de « lutte contre la pauvreté », 
qu’elles soient institutionnelles (comme les Objectifs du Millénaire de l’ONU, par exemple) ou purement 
caritatives (comme le Viva for Life de la RTBF, « en faveur des jeunes enfants (0 ï 6 ans) vivant sous le 
seuil de pauvreté5 »). Progressivement, la monoparentalité s’est donc trouvée réduite à n’être plus qu’une 
des (nombreuses) « cibles » de cette « lutte ». On ne peut s’empêcher, en passant, de dénoncer 
l’incroyable hypocrisie d’un système qui fabrique structurellement de la pauvreté en contrepartie d’une 
immense accumulation de richesses à l’autre bout de l’échelle sociale6 et prétend ensuite remédier aux 
situations qu’il crée sans, un seul instant, songer à des choses aussi évidentes, entre autres, que la 
redistribution des richesses ou le partage des emplois sur base d’une réduction massive du temps de 
travail… 

Un portrait à facettes multiples 

L’ACRF se propose de dresser ici un portrait « multifacettes » des ménages – avec une attention toute 
particulière pour les familles monoparentales - sur base des données produites par les organismes dédiés 
aux statistiques (entre autres, l’IWEPS7 pour la Région wallonne, STATBEL8, pour le niveau fédéral belge 
et l’INSEE français9, puisque, même si elles présentent des nuances, globalement, les situations belges et 
françaises sont comparables et que les données produites par l’INSEE sont fort riches). 

Nous nous réfèrerons aussi à des analyses, des études, des travaux divers produits sur la question10. Dans 
ce cadre, il nous faut en particulier signaler l’important appui qu’a constitué pour nous, tant en termes de 
références que de données, la thèse de doctorat de Martin Wagener, « Trajectoires de monoparentalité à 
Bruxelles : les femmes face aux épreuves de la parentalité 11». 

II. LES ÉVOLUTIONS DE LA VIE EN COUPLE 

Sans qu’ils présentent de lien mécanique de cause à effet avec la monoparentalité, on peut constater une 
série de changements sociétaux relatifs à la conception de la famille et à ses modalités d’existence. 

Mariages et divorces 

« Le nombre de ménages composés de parents mariés est en constante diminution, en Belgique. En 1991, 
on recensait encore 1,43 million de couples mari®s avec enfants [é]. En 2016, il nôen reste que 1,05 
million. Soit une baisse de 27 %. ê lôinverse, alors que [les m®nages en cohabitation avec enfants ¨ 
charge] étaient quasi inexistants dans le paysage belge au début des années 90 (56.000 ménages), on 
recense aujourdôhui pr¯s de 345.000 cohabitants avec enfant(s)12 ». 

Le graphique suivant 13 démontre d’une part l’augmentation des divorces, d’autre part la diminution des 
mariages entre 1830 et 2010.  

- les pics des mariages s’expliquent par les veuvages importants dus aux 1ère et 2ème guerres 
mondiales et qui ont entraîné de très nombreux remariages ; 



ACRF – Femmes en milieu rural ASBL - Analyse 2018/28 

3 

- les chiffres sont bruts : ils ne sont pas rapportés à la population. En fonction des séries de chiffres 
dont nous disposons14, on remarque qu’entre 1881 et 2012, le pourcentage de mariages par rapport 
au nombre d’habitants a été divisé par 2 ;  

- tandis que, sur la même période, le nombre de divorces par rapport au nombre de mariages a été 
multiplié par… 124 ! 

 

 

Évolution de la durée des unions 

Le graphique15 qui suit donne à voir l’évolution de la durée des premières unions cohabitantes (étant 
entendu qu’il peut ensuite il y avoir des séparations et une 2ème, 3ème, etc. union cohabitante). 

Il part de 4 « générations » : les personnes nées entre 1948 et 1957, 1958 et 1967, 1968 et 1977 et enfin 
1978 et 1987. 

Lecture : la durée de la 1ère cohabitation des personnes nées entre 1948 et 1957 atteint les 5 ans pour 
92 % d’entre elles, elle atteint les 10 ans pour 85 %, les 15 ans pour 78 %, etc. Pour les personnes nées 
entre 1978 et 1987, on constate que seules 70 % de ces unions perdurent jusqu’à 5 ans, puis 60 % jusqu’à 
10 ans et 55 % jusqu’à 15 ans16.  

Les 4 courbes pointillées démontrent que l’espérance de durée d’une première union cohabitante décroît 
fortement en fonction de la période à laquelle sont nées les personnes : on se sépare donc beaucoup plus 
vite qu’auparavant17. Par exemple, « la part des personnes ayant rompu leur première union avant huit ans 
de vie en couple a plus que doublé entre les unions formées entre 1970 et 1978 et celles formées entre 
1997 et 2005, passant de 12 % à 29 %18». 

Ce graphique est une indication, dans la mesure où il ne concerne que les premières unions cohabitantes, 
néanmoins, l’étude à laquelle nous nous référons indique aussi que, de façon générale, « la proportion de 
couples qui se séparent augmente au fil des générations ». 
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Formation de nouveaux couples : la situation des femmes 

« Reformer un couple après une séparation prend légèrement moins de temps que dans les années 1970. 
Les personnes reforment un couple dôautant plus rapidement quôelles se sont s®par®es ¨ des ©ges jeunes. 
Ainsi, lorsquôelles avaient moins de 25 ans au moment de la séparation, plus de huit personnes sur dix ont 
reformé un couple cinq ans après la séparation, contre seulement quatre personnes sur dix séparées entre 
35 et 49 ans. La durée pour se remettre en couple est la même pour les hommes et les femmes séparés 
avant 25 ans. Mais elle est plus longue pour les femmes lorsque la séparation intervient à des âges plus 
élevés : seules trois femmes sur dix séparées entre 35 et 49 ans ont reformé une union au bout de cinq 
ans contre cinq hommes sur dix. Cette différence est due à la présence de jeunes enfants au domicile, les 
femmes ayant plus souvent la garde des enfants en cas de séparation.19 ». 

Conclusion : quelques constats 

Il ne s’est pas agi ici de dresser un tableau complet des évolutions sociétales relatives au couple, mais de 
noter que, à mesure que le temps de passe, le caractère quasi intangible du mariage (ou des unions 
cohabitantes) tend à se déliter : l’on se sépare plus et plus vite qu’auparavant. Il n’est cependant pas 
inintéressant de souligner que le mode vie cohabitant très largement dominant : en France, à la fin 2013, 
« 73 % des 26-65 ans [vivaient] en union cohabitante. Pour 74 % [des personnes] il sôagi[ssai]t de la seule 
union cohabitante de leur vie20 » 

Même s’il n’appartient pas à la présente analyse de se pencher dans le détail sur les causes des 
évolutions21, il nous paraît utile de citer quelques lignes, qui esquissent des pistes de réflexions sur le sujet 
et montrent sa complexité… Parmi ses nombreuses sources d’ordre sociologique, Marin Wagener se 
réfère à François de Singly22, qui « privilégie un raisonnement qui répertorie les tensions qui caractérisent 
aujourdôhui la famille de la seconde modernit® ou, pour reprendre ses termes, la famille moderne 2 qui, par 
rapport à la famille conjugale, indique "un approfondissement des principes de lôindividualisation et de 
transformations des liens plus quôun bouleversement" ». François de Singly ajoute un « second élément qui 
caractérise la famille moderne 2, à savoir la tension entre amour et mariage puisque "les individus crient 
désormais que ce groupe (la famille moderne 2) constitue un des moyens idéaux pour se réaliser soi-
m°me. Le "je" lôemporte sur le "nous", sans que cela implique la disparition des relations conjugales et 
familiales". » Pour François de Singly, « pour caract®riser cette famille moderne 2, il sôagit de saisir les 
probl¯mes soulev®s par "lô®mancipation des femmes, la force de lôamour dans les relations conjugales 
sup®rieures ¨ lôinstitution, lôextension ¨ lôensemble de la société du capital scolaire, la revendication de 
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lôind®pendance et de lôautonomie individuelle, la logique du march® proposant des biens toujours plus 
individualisés" ». 

Quelles que soient la variété et la complexité des problèmes qui caractérisent la « famille moderne 2 », on 
constate qu’un quart des couples actuels sont des reformations après séparation et que, dans la moitié des 
cas, l’union (ou les unions) précédente(s) ont donné naissance à un ou à des enfant(s). Or, l’on a vu que 
ce sont les femmes qui ont « plus souvent la garde des enfants en cas de séparation », ce qui constitue un 
obstacle à la formation d’un nouveau couple. Voici qui nous renvoie directement à la question de la 
monoparentalité. 

III. LES FAMILLES MONOPARENTALES : UN TABLEAU GÉNÉRAL 

Selon les derniers chiffres dont nous disposons, relatifs à l’année 2016, il y aurait en Belgique 480.000 
familles monoparentales, soit un quart environ des ménages belges. La monoparentalité présente des 
caractéristiques tout à fait particulières, dont a déjà pu pressentir qu’elles touchaient surtout les femmes. 
Par exemple, « on estime quôune femme sur trois sera au moins une fois dans sa vie ¨ la t°te dôune famille 
monoparentale23 » alors que cette proportion n’atteint qu’un homme sur dix… 

1. Définitions 
 

a. Nous garderons ici la définition de la famille monoparentale que propose Martin Wagener et « qui 
fait lôobjet dôun accord au sein du monde de la recherche et des administrations en Belgique » : 
« Une famille monoparentale est : 
 

- un ménage avec un seul parent et au moins un enfant à charge ; 

- un parent qui éduque ses enfants seul (en continu et en alternance) ; 

- un parent seul responsable financier (hors pension alimentaire). 

Soit "un parent isolé éduquant l(es) enfant(s) sous sa responsabilité financière" ». 

Précisons qu’il faut entendre le terme « ménage » dans son sens statistique, soit « lôensemble des 
personnes occupant habituellement un même logement (ou « unité de vie » dans un immeuble par 
exemple) et vivant en commun. Le ménage est constitué soit par une personne vivant habituellement 
seule, soit par deux ou plusieurs personnes qui sont unies ou non par des liens de parenté. La notion 
de logement se r®f¯re ainsi ¨ la r®sidence principale dôun individu telle quôenregistrée au Registre 
National des personnes physiques (RN).24». 

b. On distinguera, pour cette analyse, trois types de famille : les familles duoparentales classiques, les 
familles monoparentales et les familles recomposées (soit les couples dont au moins un enfant 
n’est pas l’enfant biologique des deux partenaires actuels). On regroupera parfois (quand il n’est 
guère utile de les distinguer) sous le terme « ménages cohabitants » les familles duoparentales et 
recomposées. 

2. Un tableau global 

2.1. La répartition par âge 

Comme l’indique le graphique suivant, plus de 75 % des familles monoparentales se situent dans la 
tranche d’âge allant de 25 à 54 ans (zones grise + zone jaune), et près de la moitié dans la tranche 45 - 54 
ans (zone jaune). 

Philippe Defeyt explique « les chefs de famille monoparentale sont en moyenne un peu plus âgés que les 
autres parents [é]. C'est normal, puisque, hors cas des femmes qui ont des enfants sans vivre ou avoir 
vécu avec quelqu'un, on devient chef de famille monoparentale (par séparation ou veuvage) après avoir 
vécu un certain temps avec quelqu'un25 ». 
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2.2. Évolution 

 

 

Entre 1981 et 2006 (pour les données dont nous disposons) les ménages monoparentaux féminins 
connaissent une importante progression qui passe par un pic aux alentours de la 42ème année. 

Pour les hommes, le pic se situe plutôt aux alentours de la 50ème année, il n’atteint pas les 2 % en 1981 ou 
les 4 % en 2006. 
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2.3. Illustration des évolutions sociétales : l’inversion des courbes du veuvage et de la 

séparation (comme causes de la monoparentalité) 

Le graphique suivant, relatif à la situation française26, est à lire comme suit : si en 1962, le veuvage 
représentait 55 % des causes de la monoparentalité, en 2005, il n’en représentait plus que 8,5 %. A 
l’inverse, le divorce représentait 16 % des causes de monoparentalité en 62 et 40 % environ en 2005. 

On retiendra encore que le veuvage et le divorce n’expliquent pas toutes les situations de 
monoparentalité : en 1962, ils représentaient ensemble 71 % des causes (le solde s’expliquant par des 
séparations de personnes non mariées, par les femmes célibataires, etc.) En 2005, ils ne représentent 
plus, ensemble, que 47,5 % des causes : ce chiffre est cohérent avec la multiplication relevée ci-avant des 
ménages en cohabitation (qui ne divorcent donc pas lors d’une séparation27) et avec la hausse de 
l’espérance de vie (et la baisse consécutive du veuvage) qui passe de 70 ans en 62 à plus de 80 ans en 
200528. 

 

3. La répartition hommes / femmes 

La source citée29 par Martin Wagener considère les années 2003 à 2009 (les modes de calcul ayant 
changé en 2003). Elle confirme les pourcentages de femmes à la tête de familles monoparentales relevés 
par ailleurs et leur grande stabilité dans le temps. On ajoutera que le pourcentage atteint 88,7 % de 
femmes pour les familles comptant plus de deux enfants. 
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4. L’influence de l’origine sociale 

Sous le titre « La famille monoparentale par rapport ¨ lôorigine sociale », Martin Wagener passe en revue 
une série d’éléments (séparation des parents biologiques, qualité de la relation avec les parents, 
profession et formation du père,…) susceptibles d’avoir été déterminants dans la formation de la famille 
actuelle (monoparentale, recomposée ou duoparentale).  

 

4.1. Séparation des parents biologiques 

Il y a-t-il un lien entre le divorce (ou la séparation) de ses propres parents et le fait d’initier soi-même une 
séparation ? Selon l’INSEE, la probabilité de rompre d’une union est plus élevée de 65 % chez les femmes 
et de 72 % chez les hommes dont les parents se sont séparés avant leurs 18 ans30. On peut lire ailleurs 
qu’« une étude de Statistique Canada démontre que les perturbations familiales se transmettent bel et bien 
de génération en génération. Les enfants de parents séparés ont deux fois plus de chances de divorcer 
que ceux de couples unis31 » 

 

Martin Wagener, lui, contredit ces affirmations tout d’abord en prenant en compte une séparation des 
parents quel que soit lô©ge de leurs enfants (Tableau I ci-après) : la différence entre les familles séparées 
(monoparentales et recomposées) et les familles duoparentales ne serait que l’ordre de 7 %... 

Il ajoute ensuite que, même si l’on considère les séparations survenues avant les 15 ans (Tableau II), la 
différence ne serait que d’une dizaine de pourcents. 

Il en tire la conclusion que « nous ne sommes donc pas face à une situation "où les enfants des parents 
divorcés vont aussi connaître des difficultés dans leur couple qui mène (sic) au divorce" ». 
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Il semble extrêmement difficile d’expliquer la profonde divergence de vue (ou d’interprétation) entre Martin 
Wagener et l’INSEE (ou d’autres études statistiques). Il apparaît néanmoins que deux leçons puissent être 
tirées de cette situation : 

- la première est relative à l’extrême prudence avec laquelle l’on doit manier et interpréter chiffres et 
statistiques ; par exemple, Gérard Poussin, psychologue et professeur à l'université de Grenoble 
déclare : « dôun point de vue statistique, il y a des ®tudes qui montrent que les enfants de parents 
divorcés ont tendance à plus se séparer ou divorcer que les autres. Mais on ne sait pas 
lôinterpr®ter.32 » ; 

- la seconde est qu’il est en réalité extrêmement difficile de se faire une idée claire de la situation en 
raison : 

o de l’infinité des modalités – qui vont de l’entente, de la réflexion et du soin des parents aux 
déchirements violents - selon lesquelles peuvent avoir lieu divorces et séparations, et dont 
on se doute bien qu’elles n’ont pas les mêmes conséquences sur les enfants ; 

o de l’importance de l’âge des enfants au moment de la séparation : ils ne vivent pas du tout 
les choses de la même façon à 3 ans ou à 15 ans ;  

o des différences fondamentales qui se présentent entre les manières dont les enfants 
devenus adultes ont analysé et intégré le divorce de leurs parents. Si certains refusent toute 
vie de couple, d’autres, par exemple, « développent une hyper vigilance aux problèmes qui 
pourraient mener à cette situation. Ils craignent que ça ne tienne pas le coup. Au quotidien, 
ça peut être handicapant surtout pour le partenaireé [é]. Celui-ci finit par se lasser. 
Paradoxalement, ces personnes provoquent ce quôils redoutaient le plus, en harcelant le 
partenaire.33 » ; 

o de l’évolution des structures sociales : « En vingt ans, la société a beaucoup évolué. "À 
lô®poque, ces situations ®taient beaucoup moins "¨ la mode", pour reprendre les mots des 
personnes rencontrées34. Cela a g®n®r® chez eux un sentiment dô°tre "seuls au monde" qui 
les a souvent emp°ch®s dôexprimer leurs difficult®s" [é] Les enfants de divorcés sont 
aujourdôhui moins isol®s. Les m¹mes de 9 ¨ 16 ans interrog®s par les chercheurs ont une 
vision de la séparation bien différente de leurs aînés.35 ». 

 

4.2. Rapports familiaux, profession et formation du père 

Martin Wagener s’est encore intéressé à la façon dont les membres des diverses familles décrivaient la 
relation avec leurs parents jusqu’à l’âge de 15 ans. Il apparaît que 5,5 % des familles recomposées et 
5,4 % des familles monoparentales « ont déclaré avoir connu une "plutôt mauvaise relation" avec leurs 
propres parents », contre 4,2 % des familles duoparentales. Les écarts chiffrés restent sensiblement 
comparables pour une « relation ni bonne ni mauvaise » - famille monoparentale : 33,9 %, famille 
recomposée 27 % et familles duoparentales : 31 % - ou « plutôt bonne » (famille monoparentale : 60,7 %, 
famille recomposée 67,5 % et familles duoparentales : 64,8 %). Martin Wagener conclut donc : « la 
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tendance générale est plutôt équilibré entre les formes familiales actuelles. Dit de manière plus directe, les 
familles monoparentales ne viennent donc pas plus souvent de familles plus "fragiles" ou "conflictuelles" ». 

L’examen de la profession du père (classée dans une des trois catégories suivantes : « cadre, profession 
libérale, etc. » / « profession intermédiaire » / « travailleurs manuels ») « nôa [é] pas dôinfluence sur la 
possibilité future de vivre en tant que famille monoparentale », non plus du reste que « le niveau 
dô®ducation du p¯re (primaire / secondaire / universitaire ou autre postsecondaire) nôa dôinfluence 
statistiquement vérifiable sur la situation familiale du répondant ». 

Martin Wagener conclut donc : « En résumé, les différents tableaux passés en revue invitent donc plutôt à 
déconstruire la notion de monoparentalité par "héritage" de ses propres parents. Si ce cas de figure existe, 
selon les données du programme "Générations et Genre36", nous devons en conclure que cela touche 
plutôt une minorité des cas. » 

 

4.3. Commentaires 

L’analyse Martin Wagener est assez largement contre-intuitive : selon lui, l’origine sociale (en tout cas telle 
qu’il l’appréhende) n’aurait d’influence que sur une « minorité de cas ». Les approches sociologiques 
classiques (au sens où elles recourent à de multiples données croisées qu’elles « lisent » selon sur une 
série de principes théoriques solidement établis) ont pourtant depuis longtemps mis en évidence les 
principes de la reproduction sociale37. Même si le travail de Martin Wagener est, on l’a dit, extrêmement 
riche, on a donc du mal à le suivre sur ce point. On adhèrera plutôt au propos Gérard Neyrand38, qui met 
en évidence le poids de l’héritage social dans la façon dont se vit l’imposition de valeurs nouvelles39. « La 
confrontation des nouvelles valeurs familiales portées par les couches moyennes cultivées 40 et devenues 
syst¯me de r®f®rence global [é] des couches populaires en la mati¯re ne sôeffectue pas sans conflits. 
Lôune des issues des contradictions entre ces systèmes différents de références, qui traversent 
différemment les individus selon leur sexe et leur position sociale, réside dans la fréquence des 
séparations conjugales conflictuelles, la mono-parentalisation maternelle qui sôen suit et la pr®carisation 
des foyers monoparentaux ainsi définis. » C’est aussi que « la montée du chômage et la précarisation des 
emplois les moins qualifi®s [é], contribuent ¨ une fragilisation globale des situations familiales des plus 
d®munis, qui risque dôautant plus de d®stabiliser les familles que celles-ci se pensent de façon unitaire, 
quasi-symbiotique. Elles sont basées sur un couple conçu comme une entité indissoluble, un "couple unité 
organique" selon lôexpression dôIr¯ne Th®ry, et sont loin dôadh®rer sans r®serve au nouveau modèle 
moderne du "couple duo". La séparation, dès lors, constituera une catastrophe identitaire dont beaucoup 
auront du mal à se relever, en particulier les pères ». 

IV. SITUATIONS ACTUELLES DES FAMILLES MONOPARENTALES, DONNÉES SOCIALES 

On examine ici brièvement la prévalence de la monoparentalité par rapport à la situation professionnelle (1) 
et, ensuite de façon plus détaillée, la question de la « précarité » en lien avec le genre (2) et enfin quelques 
autres indicateurs : localisation, logement et santé (3). 

1. Professions et monoparentalité 
 

Selon le découpage utilisé ci-avant (« cadre, profession libérale, etc. » / « profession intermédiaire » / 
« travailleurs manuels »), il apparaît que ce sont les professions ouvrières qui comptent le plus de familles 
monoparentales (et recomposées) – ce qui semble en adéquation avec le propos de Gérard Neyrand ci-
avant. 
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2. Femmes et précarité41  

 

Les diverses sources de données consultées par Martin Wagener convergent vers les mêmes constats : 
« Il y a [é] de toute ®vidence une pr®carisation des familles une fois quôil y a rupture dans le couple 
parental, et ce, que cette séparation amène à recréer un foyer de type monoparental ou recomposé42 ». 

De façon plus précise encore, l'indicateur européen de la pauvreté montre qu’en Belgique, en 2017, 49,7 % 
des membres de familles monoparentales couraient « un risque plus élevé de pauvreté ou d'exclusion 
sociale43 », pourcentage de risque qui dépasse de loin celui de tous les autres ménages, la moyenne belge 
étant à 20,3 %. 

Le tableau44 suivant met en évidence le fait que dans les 3 cas susceptibles de définir « le risque de 
pauvreté ou d’exclusion sociale », les familles monoparentales sont surreprésentées par rapport aux autres 
ménages45. 

TYPE DE MÉNAGE 

 Risque de 

pauvreté 

monétaire 

Privation matérielle 

grave 

Faible intensité 

de travail 

Total 

1 personne 21.9% 9.1% 29.5% 30.4% 

2 adultes (moins de 65 

ans) sans enfant 

8.9% 4.1% 13.1% 16.1% 

2 adultes, dont au moins 

1 de plus 65 ans, sans 

enfant 

14.8% 1.7% 42.5% 17.3% 

Autre ménage sans 

enfant 

8.0% 1.8% 9.5% 12.7% 

Parent seul avec 

enfant(s) 

39.7% 16.7% 35.5% 49.7% 

2 adultes, 1 enfant 12.7% 3.9% 6.0% 15.1% 

2 adultes, 2 enfants 8.5% 2.6% 6.0% 10.9% 

2 adultes, 3 enfants ou + 19.1% 4.2% 10.9% 20.5% 

Autre ménage avec 

enfant(s) 

20.8% 7.0% 10.6% 23.1% 
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Il est à ce stade-ci intéressant d’examiner, sous les 3 angles qualifiant le risque de pauvreté et d’exclusion, 
la situation des femmes, dont on sait par ailleurs que plus de 86 % sont à la tête des familles 
monoparentales. De façon générale (c’est-à-dire : toutes situations de ménage confondues), 16,9 % des 
femmes sont soumises au risque de pauvreté et d’exclusion sociale, contre 14,9 % des hommes. Cette 
différence d’exposition des sexes est cohérente avec diverses situations de discrimination. Dont : 

- ce que l’on nomme lô®cart salarial : cette situation d’inégalité – « inexpliquée46 » dans 52 % des cas 
selon l’Institut pour l’Égalité des Femmes et des Hommes –atteint 10 % pour ce qui concerne les 
salaires horaires entre les hommes et les femmes (soit entre « deux travailleurs exerçant le même 
emploi et ayant les mêmes caractéristiques »)47 ; 

- le fait que « seule un peu plus dôune femme sur dix sans dipl¹me poss¯de un emploi », pour 3 
hommes sur dix ; 

- la différence de rapport au travail à temps partiel (en lien avec la formation) : « Le travail à temps 
partiel représente 26,3 % de lôemploi salari® wallon en 2015. Il existe cependant de fortes disparit®s 
en termes de genre. En effet, 43,7 % des femmes salariées travaillent à temps partiel pour 9,9 % 
des hommes. Les résultats présentés montrent également que lôemploi ¨ temps partiel est plus 
fr®quent chez les personnes avec un faible niveau dôinstruction et particuli¯rement chez les 
femmes. Elles sont 30,9 % à travailler à temps partiel parmi les diplômées avec un niveau 
universitaire ou supérieur de type long alors que cette situation concerne 63,5 % des femmes 
faiblement dipl¹m®es (en possession tout au plus dôun dipl¹me primaire). Chez les hommes, les 
différences liées au niveau de diplôme sont moins marquées : lôemploi ¨ temps partiel est de 
12,2 % chez les faiblement diplômés contre 8,3 % chez les diplômés de niveau universitaire ou 
supérieur de type long ». 

-  
Ces discriminations – que l’on pourrait dans ce cas précis plus justement appeler « modes d’exploitation 
spécifiques » - se trouvent renforcées dans le cas de la monoparentalité. Par exemple, explique Martin 
Wagener, « alors que chez les m¯res ©g®es entre 25 et 49 ans, le taux dôemploi diminue en fonction du 
nombre dôenfants, chez leurs homologues masculins, côest lôinverse qui se produit. 63,0 % de mères seules 
avec un enfant travaillent, mais seulement 44,2 % avec deux enfants alors que 73,2 % des pères seuls 
avec un enfant et 69,6 % avec 2 enfants travaillent.48 »  

Autre exemple : de façon générale, la proportion de femmes à la tête de familles monoparentales qui 
bénéficient du revenu d’intégration49 est plus importante que pour les ménages cohabitants.  
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Il faut encore préciser que les chiffres datent de 2009 et que depuis lors la chasse aux chômeurs (connue 
aussi sous le nom d’« activation ») ne s’est pas relâchée. Mais il semble bien que ce soient les femmes à 
la tête de familles monoparentales qui en aient fait en tout premier lieu les frais à cette époque. Si en 2010, 
la Fédération des CPAS signalait qu’« en Wallonie la moiti® des ch¹meurs sanctionn®s par lôONEM pour 
ne pas avoir rempli les conditions de recherche active dôemploi sont des familles monoparentales50 », 
d’après le document de 2015, il semble que « le nombre de personnes avec famille à charge diminue 
fortement (- 8,3 %) tandis que le nombre dôisol®s51 augmente considérablement (+ 9,8 %)52 ». 

V. CONCLUSIONS 

La psychologie et les enfants 

Pour concevoir et rédiger la présente analyse, nous avons posé un choix méthodologique : celui de n'entrer 
que le moins possible dans des considérations d'ordre psychologique. 

Non pas que les travaux manquent sur le sujet53, mais bien que, d'une part, nous voulions donner à 
percevoir la « prévalence » et les difficultés objectives et matérielles de la situation monoparentale. Et que, 
d'autre part, nous désirions éviter tout processus de stigmatisation. On se rappelle, par exemple, que « lors 
des "émeutes de banlieue" (note : en France en 2005) les familles monoparentales ont [é] ®t® accus®es 
dô°tre lôune des causes de ces d®sordres sociaux ; on décrivait des mères débordées et impuissantes ï 
ayant subtilement éliminé ou discrédité la fonction paternelle, laissant ainsi leurs enfants, sans repère, aller 
¨ la d®rive, subir de "mauvaises influences" et incapables de sôint®grer ¨ la soci®t®.54 » Il nous est donc 
apparu opportun, dans cette logique, d’éviter la question des enfants en général et des conditions 
psychosociales qui sont les leurs. Le sujet mérite au reste un traitement complet. 

Ce genre de choix est d’ordinaire dicté par les convictions (les « valeurs ») des associations. En l’espèce, 
pour l’ACRF – Femmes en milieu rural – et même si c’est une évidence, il est peut-être bon de le rappeler 
– il est absolument indiscutable que l’immense majorité des situations précaires en monoparentalité sont la 
conséquence d’une situation sociale de plus en plus difficile : excluante et profondément inégalitaire et que, 
rien dès lors ne nous autorise à porter le moindre regard moralisateur (fût-il dicté avec plus ou moins de 
bonne foi par des considérations psychologiques) sur la monoparentalité, ni à lui attribuer la moindre 
responsabilité dans le chaos social qui peut parfois surgir de situations littéralement insupportables. 

Les pères 

On l’a vu, les familles monoparentales sont à 86 ou 87 % féminines. Il s’ensuit que les pères biologiques 
sont les grands absents de notre analyse : où sont-ils passés ces hommes, d’où venaient-ils ? Quelles ont 
été leurs motivations (conscientes ou non), quelles ont été leurs histoires ? Comment aujourd’hui se 
situent-ils par rapport à la mère et à leurs enfants55 ? Autant de questions que nous avons délaissées pour 
à nouveau éviter toute stigmatisation mais qui devraient être travaillées pour elles-mêmes. 
Par ailleurs, reste une petite quinzaine de pourcents de familles monoparentales paternelles que nous 
aurons finalement assez peu considérées. On retiendra donc rapidement que les données les plus 
récentes confirment que, en moyenne : 

1) Les hommes concernés vivent moins dans la précarité que les femmes56 ; 
2) Ils ont un diplôme plus élevé que celui des femmes ; 
3) Ces hommes recomposent plus rapidement et plus souvent une famille que les femmes ; 
4) Ils ont moins d’enfants à charge et ceux-ci sont plus âgés ; 
5) Mais, si ces familles monoparentales paternelles sont « davantage favorisées au niveau socio-

économique, [elles] semblent subir une plus grande détresse psychologique57 » - notamment en 
raison des préjugés (par exemple, « ils doivent plus que les mères justifier auprès de leur 
employeur une absence caus®e par la maladie dôun enfant ou par une autre contrainte familiale ») 
et du fait que leurs enfants sont des adolescents (avec les problématiques y liées). 

 

Une évolution des mœurs réinscrite dans (ou : recyclée par) la sphère de la domination 

 

Les chiffres démontrent une croissance incessante de la monoparentalité, essentiellement liée - plutôt 
qu’au veuvage, comme auparavant - aux évolutions du rapport au couple. 
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Ces mutations sont d’ordre social, au sens où elles sont intimement liées à la domination culturelle58. 
L’exemple récent le plus frappant est sans doute le passage du « nous » (la famille) au « je » : quand 
l’adulte voit avant tout dans la relation de couple la possibilité (voire, la nécessité) de la réalisation de son 
bonheur, de son épanouissement personnel. 

Pour le dire vite, les aspirations libertaires (la volonté de sortir du patriarcat, l’émancipation des femmes en 
général, la revendication de la liberté sexuelle, etc.) des années 60 ont été abondamment recyclées59 et 
instrumentalisées par le « grand cauchemar des années 198060 » où fleurissaient – comme des 
symptômes - les encouragements à l’égoïsme (« Égoïste » était au demeurant le nom d’un parfum de 
Chanel, nom racheté à une revue dont c’était le titre61 : tout un programme !).  

 
Cette évolution - qui a fait passer l’analyse et la revendication émancipatrices à la consommation du couple 
(pour le coup, devenu « fournisseur de bonheur ») - est, pour une part au moins, la concrétisation dans la 
sphère privée des valeurs culturelles néo-libérales imposées par les classes sociales dominantes62 et pour 
lesquelles seul l’individu compte, notamment l’homo oeconomicus de la théorie : « lôarch®type de lôindividu 
égoïste : lô®goµsme, côest le souci de soi, entendu au sens du souci des seules choses qui affectent 
directement le bien-°tre de lôindividu, sans passer par la m®diation dôautres individus63 . Dans ce cadre 
individualiste (très rapidement esquissé ici), la séparation et le divorce sont devenus des phénomènes de 
masse, le nombre de divorces par rapport au nombre de mariages a par exemple été multiplié par 124 
entre 1830 et 2010 : 12.400 % d’augmentation… ! 
 

Une exploitation structurelle de la femme articulée au patriarcat 

 

L’on parle aujourd’hui beaucoup en termes de « discrimination », qu’elle soit basée sur la couleur de la 
peau, sur le genre, sur les orientations sexuelles, ou même religieuses. Si ce terme peut être adéquat 
lorsqu’il renvoie à des événements objectifs, il présente parfois le désavantage de dissimuler les 
mécanismes d’exploitation sous-jacents. La différence de salaire (toutes choses étant égales par ailleurs : 
diplôme, ancienneté, etc.) entre les hommes et les femmes atteint 10 %. S’il s’agit ici tout simplement 
d’exploitation - d’une manière d’augmenter le profit, en payant moins cher le même travail - cette situation, 
complètement illégale, s’articule sur l’héritage patriarcal. C’est-à-dire sur la domination masculine, dont on 
ne va pas refaire l’histoire ici, mais qu’on peut très bien percevoir dans tous les stéréotypes qui circulent 
encore sur les femmes au travail et dont rend compte par exemple « une étude réalisée auprès des 11 
entreprises [é] technologiques qui s'int®ressent à la mixité en entreprise ». « 67 % des sondés estiment 
que les femmes feraient "difficilement" carrière dans le BTP (Bâtiment et Travaux Publics) et 62 % 
"facilement" dans l'habillement et les produits de luxe. Dans le même registre, 44 % pensent que le métier 
de sage-femme convient mieux aux femmes et celui de garagiste, aux hommes ! Autre stéréotype connu et 
considéré comme positif : les femmes auraient de l'empathie et seraient de bonnes communicantes. [é] la 
cons®quence n®gative de ce st®r®otype [é] revient ¨ dire que [é] "elles n'ont pas d'autorit®, elles sont 
émotives". Résultat, les femmes restent, pour la plupart, prisonnières au poste de collaboratrice64 ». 
Au niveau salarial encore : 43,7 % des femmes salariées travaillent à temps partiel pour 9,9 % des 
hommes ce qui signifie que, en termes annuels, leurs salaires sont de 22 % inférieurs à ceux des hommes. 
 
Autre stéréotype enfin, le plus important pour ce qui nous concerne : « la femme est avant tout une mère ». 
On ne retiendra ici que l’exemple, très parlant, des décisions de justice. « Lors d'un divorce, dans le cas de 
désaccords entre les parents, dans 63 % des cas, la garde est accordée à la mère contre 19 % au père65. 
"Le juge statue en fonction de l'intérêt supérieur de l'enfant, explique Me Blandine Cuvilier-Lejeune. Qu'est-
ce qui va le moins le perturber ? Or, aujourd'hui, même si la situation évolue, c'est généralement les 
femmes qui se chargent du quotidien, qui diminuent leurs temps de travail, qui vont les chercher à l'école... 
Le juge tient compte de ces habitudes pour prendre une décision"66 ». 
Mais même, outre les situations conflictuelles, dans les divorces par consentement mutuel, « il est très rare 
qu'un père demande la garde pleine, confirme Me Blandine Cuvilier-Lejeune [é]. Et cela se produit 
généralement dans des situations très particulières, comme lorsque la mère déménage à l'autre bout de la 
France67 ». 
Ce qui nous ramène à ce qui constitue un peu un point aveugle du dossier de la monoparentalité : la 
question de la place du père, ou plus largement, du comportement des hommes…  
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Un déficit scolaire et de formation, problèmes d’emploi… 

 

Il faut ajouter à la question de la « famille moderne 2 » (pour reprendre l’expression de François de Singly) 
et aux préjugés de genre, liés à leur exploitation économique, le fait que notre société demeure inégalitaire 
sur le plan de l’éducation : 34 % des Wallons ne détiennent au maximum qu’un diplôme de l’enseignement 
secondaire inférieur (dont 15 % un diplôme d’école primaire seul). On retrouve une nette corrélation entre 
les familles monoparentales et ce manque de certification. Martin Wagener écrit « les personnes vivant de 
manière monoparentale sont surreprésentées dans les niveaux primaire et secondaire inférieur è, [é] par 
rapport aux familles duoparentales ». On sait par ailleurs que, pour ce qui concerne l’origine des chefs et 
cheffes de famille monoparentale, ils sont aussi victimes du fait que « lôon peut constater que lô£cole, loin 
de réduire les écarts entre élèves, semble généralement les accroître et ce, dès la maternelle68 » et que 
leurs propres enfants auront dès lors plus que probablement à souffrir eux aussi de la reproduction de ces 
inégalités. 

Le manque de diplôme est encore intimement lié à la rémunération des emplois accessibles… quand ils le 
sont. On a ainsi vu que les familles monoparentales bénéficiaires du revenu d’intégration (1.254,82 € net 
par mois en 2018, pour une personne vivant avec une famille à charge69) atteignaient des proportions 
vertigineuses par rapport aux autres familles : à Bruxelles plus de 15 familles monoparentales avec deux 
enfants (ou plus) à charge bénéficient du revenu d’intégration pour 1 famille cohabitante avec deux enfants 
(ou plus) ; en Wallonie, la proportion atteint près de 32 pour 1 ! 

Intersectionnalité70 

 

« Lôintersectionnalité (de l'anglais intersectionality) est une notion employée en sociologie et en réflexion 
politique, qui désigne la situation de personnes subissant simultanément plusieurs formes de stratification, 
domination ou de discrimination dans une société ». 
Quand une famille monoparentale se trouve à l’intersection d’une série de problématiques – la cheffe de 
famille est une femme, elle-même issue de milieu défavorisé, qu’elle est peu diplômée, sans travail (ou 
avec des temps partiels mal payés), qui l’obligent à occuper des logements de mauvaise qualité souvent 
dans des quartiers présentant eux-mêmes des difficultés spécifiques (qu’aucun Kärcher ne résoudra 
jamais) – tout est réuni pour que ladite famille soit précaire. Pauvre. Exclue de l’impitoyable système dans 
lequel nous vivons. 
 

Agir 

 

Si nous reprenons ici le titre que nous avions utilisé dans le cadre de notre analyse « Les sans-abri, 
®tendards humains dôune soci®t® inhumaine71 », c’est que tout y invite. Et, à vrai dire, on pourrait tout aussi 
bien reprendre l’ensemble des considérations que nous avions avancées, à la différence près que le 
« sans-abrisme » présente cette spécificité qu’il est rétif : il se prête mal à l’exploitation politico-publicitaire 
des mesures prises, ses victimes sont souvent murées soit dans une sorte de fierté, soit dans des univers 
qui nous échappent et leur spectacle est dérangeant, qui favorise donc les tentations répressives. 
On l’aura compris, il en va autrement des mères précarisées qui ont seules la charge d’enfants et qui sont, 
pour le dire brutalement, plus photo- ou télégéniques. Pas tout à fait certes : on assiste quand même à des 
expressions stigmatisantes récurrentes, qui toutes viennent de la droite réactionnaire72.  
 
La monoparentalité quand elle est source de précarité – soit dans un cas sur deux – renvoie à toute série 
de domaines sociaux peu ou prou laissés en jachère par les pouvoirs publics – le plus souvent au nom 
d’une « nécessaire » réduction des dépenses, elle-même liée à la « réduction de la dette » - une ritournelle 
aussi connue que politiquement contestable. 
L’enseignement, les allocations sociales diverses, les services psycho-sociaux, les services sanitaires 
(hôpitaux, médecine générale, dispensaires, etc.), le transport public, le logement social (tant en quantité 
qu’en qualité) : rien n’est en état de répondre de façon complètement adéquate aux besoins des personnes 
en état de précarité, a fortiori quand ces dernières se situent à l’intersection d’une série de difficultés. 
 
Il est pourtant possible d’« éviter que la spirale de la précarisation, économique, sociale et relationnelle », 
en soutenant « la capacité des femmes à assumer leur nouvelle position parentale, sur un plan à la fois 
psycho-éducatif et socio-économique73, côest-à-dire ¨ sôinscrire dans la soci®t® comme m¯res, mais aussi 
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comme femmes, travailleuses, citoyennes et sujets », affirme Gérard Neyrand74, qui ajoute : « Ce nôest quô¨ 
cette condition quôune ®ventuelle r®inscription de la paternit® dans la logique familiale peut être envisagée 
à une autre place, différenciant clairement le parental du conjugal aboli ». 

Gérard Neyrand souligne enfin que « lôimportance de la soci®t® civile et des travailleurs sociaux est ¨ cet 
®gard manifeste, mais lôefficacité de leur soutien dépend sans doute autant des moyens institutionnels 
quôils peuvent avoir ¨ leur disposition que de la clart® donn®e aux objectifs dôint®gration de ces m¯res 
précarisées à la société moderne ».  

Il n’y a donc aucune fatalité dans tout ceci. Les évolutions sociétales ont (pour une part) mené à 
l’émergence de la monoparentalité comme phénomène significatif, notamment en termes de nombre. Et, 
rien n’interdit que celle-ci puisse ouvrir « à une vie sociale et personnelle satisfaisante75 ».  

Mais il est nécessaire que le regard change : que l’on abandonne toute stigmatisation et que les préjugés à 
l’encontre des femmes continuent d’être de plus en plus, et de mieux en mieux, battus en brèche, 
notamment dans le monde du travail. Il est nécessaire que l’accompagnement social adéquat (qui ne va 
pas de soi : « le travail est complexe, et les intervenants sociaux nôy sont pas pr®par®s76 ») et pluriel 
nécessaire soit disponible et que - dès lors - les services publics et les prestations sociales (re)deviennent 
abondants et accessibles. Il ne s’agit pas de rêver, mais de comprendre que la lutte est nécessaire et qu’il 
apparaît aujourd’hui plus que jamais qu’elle doit se mener sur tous les fronts : que le combat des infirmiers-
ières est le même que celui des enseignants qui lui-même rejoint celui des travailleurs des transports 
publics (TEC ou SNCB) ou des intervenants sociaux ou des groupes féministes. 

 

Jean –François Pontégnie 
Chargé d’analyses 
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NEYRAND - https://www.cairn.info/revue-dialogue-2010-1-page-9.htm 
2
  On décrit ici en quelques mots un ensemble de phénomènes tout à la fois géopolitiques et économiques d’échelle 

planétaire : c’est qu’il ne s’agit que de rendre compte très (trop ?) simplement du basculement idéologique majeur du 
tournant des années 80. 
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3
  On peut néanmoins prendre connaissance de données chiffrées (trimestre par trimestre depuis 1975, pour la 

France) ici : http://france-inflation.com/graph_chomage.php  
4
  http://video.lefigaro.fr/figaro/video/je-traverse-la-rue-je-vous-trouve-un-travail-lance-macron-a-un-jeune-

chomeur/5835438669001/ 
5
 https://www.rtbf.be/vivacite/emissions/detail_viva-for-life/la-cause/article_l-appel-a-projets-pour-la-6eme-edition-de-

viva-for-life-est-ouvert?id=9933970&programId=5973  
6
 Le Monde du 30 octobre écrit par exemple : « Les riches sont de plus en plus riches. Selon le rapport annuel "Global 

Wealth Report" du Crédit Suisse publié le 18 octobre, la richesse mondiale a augmenté de 14 billions (14.000 
milliards) de dollars (12.280 milliards dôeuros), [é], pour atteindre 317 billions (278,1 billions dôeuros), soit une 
augmentation de 4,6 % » - Toujours plus de richesse et plus de milliardaires dans le monde - Jérôme PORIER - 
https://www.lemonde.fr/argent/article/2018/10/30/toujours-plus-de-richesse-et-plus-de-milliardaires-dans-le-
monde_5376353_1657007.html 
7
 « LôInstitut wallon de lô®valuation, de la prospective et de la statistique (IWEPS) est un institut scientifique public 
dôaide ¨ la prise de d®cision ¨ destination des pouvoirs publics. Depuis le 1er janvier 2016, lôInstitut a ®t® d®sign® par 
le Gouvernement wallon comme lôAutorit® Statistique de la R®gion wallonne » - https://www.iweps.be/  
8
 « Statbel, l'office belge de statistique, collecte, produit et diffuse des chiffres fiables et pertinents sur l'économie, la 

société et le territoire belges.  La collecte s'effectue à l'aide de sources de données administratives et d'enquêtes. La 
production est réalisée de manière qualitative et scientifique. Les statistiques sont diffusées en temps opportun et de 
manière conviviale. » - https://statbel.fgov.be/fr  
9
  https://www.insee.fr/fr/accueil  

10
 Qui ne manquent pas : « le problème du lien entre pauvreté, monoparentalité et féminisation a envahi les 

recherches et les évaluations qui, plus ou moins, cherchaient à voir quelle était la consistance de cette relation » - 
Trajectoires de monoparentalité à Bruxelles : les femmes face aux épreuves de la parentalité (Thèse présentée en 
vue de l’obtention du titre de docteur en sciences politiques et sociales - option sociologie) - Martin WAGENER - 
https://dial.uclouvain.be/pr/boreal/object/boreal:134855 
11

  Ibid. 
12

 Statistiques : 480.000 familles monoparentales – Le Soir Plus - https://plus.lesoir.be/105784/article/2017-07-

22/statistiques-480000-familles-monoparentales 

13
  D’après : T.7.01H: Évolution du nombre de mariages et de divorces depuis 1830 - 

https://statbel.fgov.be/sites/default/files/files/documents/bevolking/5.6%20Huwelijken%2C%20echtscheidingen%20en
%20samenwonen/5.6.1%20Huwelijken/Plus/FR/2012/NI_tab7.01_historiek_FR.xls  
Note : les graphiques utilisés dans la présente analyse ont été refaits ou retravaillés par nos soins, le plus souvent 
pour de raisons de lisibilité. 
14

  Pour la population belge (à partir de 1881) : 
http://statbel.fgov.be/sites/default/files/files/documents/bevolking/5.1%20Structuur%20van%20de%20bevolking/pop-
geboorteland_FR.xlsx  
15

 Pour la population belge (à partir de 1881) : 
http://statbel.fgov.be/sites/default/files/files/documents/bevolking/5.1%20Structuur%20van%20de%20bevolking/pop-
geboorteland_FR.xlsx  
16

 Eu égard à l’âge des personnes, dont les plus jeunes avaient 20 ans en 2007, la série s’interrompt au-delà de 15 
ans…  
17

  On notera encore que plus le diplôme est élevé, moins les unions durent et que « ce constat est plus marqué chez 
les femmes que chez les hommes. Cet écart entre niveaux de diplôme ne subsiste pas pour les générations nées 
après 1967, ce qui indique un rapprochement des comportements des moins diplômés et des plus diplômés ». La 
distinction n’est pas faite ici entre les séparations et le veuvage (qui, du reste, est de peu d’incidence statistique pour 
les premières années des unions cohabitantes). 
17

 Fiches thématiques. Couples - INSEE - 
18

 Fiches thématiques. Couples - INSEE - https://www.insee.fr/fr/statistiques/fichier/2017528/COUFAM15.pdf  
19

 Ibid. Nous soulignons. Ici encore on peut retenir un effet de diplôme : « 80 % des femmes ayant au moins le 
baccalauréat ont reformé une union contre 68 % des femmes sans diplôme ou ayant un diplôme inférieur au 
baccalaur®at. Cet effet du dipl¹me peut sôexpliquer en partie par le fait que les femmes peu ou pas dipl¹m®es 
séparées à des âges jeunes ont plus souvent eu des enfants, et rencontrent par ailleurs plus de difficultés à reformer 
un couple que les autres. » Ibid. 
20

 Ibid. 
21

 Et encore moins de porter sur elles un jugement moral. 
22

  DE SINGLY F., Sociologie de la famille contemporaine, Paris, Armand Colin, 2007, cité par Matin Wagener 
(Trajectoires de monoparentalité à Bruxelles, op. cit.) 
23

  DE SINGLY F., Sociologie de la famille contemporaine, Paris, Armand Colin, 2007, cité par Matin Wagener 
(Trajectoires de monoparentalité à Bruxelles, op. cit.) 
24

 Nombre et taille des ménages - https://www.iweps.be/indicateur-statistique/nombre-et-taille-des-menages/  
25

 Le point sur les familles monoparentales - Philippe DEFEYT - http://www.iddweb.eu/docs/Monoparentales.pdf  

http://france-inflation.com/graph_chomage.php
http://video.lefigaro.fr/figaro/video/je-traverse-la-rue-je-vous-trouve-un-travail-lance-macron-a-un-jeune-chomeur/5835438669001/
http://video.lefigaro.fr/figaro/video/je-traverse-la-rue-je-vous-trouve-un-travail-lance-macron-a-un-jeune-chomeur/5835438669001/
https://www.rtbf.be/vivacite/emissions/detail_viva-for-life/la-cause/article_l-appel-a-projets-pour-la-6eme-edition-de-viva-for-life-est-ouvert?id=9933970&programId=5973
https://www.rtbf.be/vivacite/emissions/detail_viva-for-life/la-cause/article_l-appel-a-projets-pour-la-6eme-edition-de-viva-for-life-est-ouvert?id=9933970&programId=5973
https://www.iweps.be/
https://statbel.fgov.be/fr
https://www.insee.fr/fr/accueil
https://dial.uclouvain.be/pr/boreal/object/boreal:134855
https://plus.lesoir.be/105784/article/2017-07-22/statistiques-480000-familles-monoparentales
https://plus.lesoir.be/105784/article/2017-07-22/statistiques-480000-familles-monoparentales
https://statbel.fgov.be/sites/default/files/files/documents/bevolking/5.6%20Huwelijken%2C%20echtscheidingen%20en%20samenwonen/5.6.1%20Huwelijken/Plus/FR/2012/NI_tab7.01_historiek_FR.xls
https://statbel.fgov.be/sites/default/files/files/documents/bevolking/5.6%20Huwelijken%2C%20echtscheidingen%20en%20samenwonen/5.6.1%20Huwelijken/Plus/FR/2012/NI_tab7.01_historiek_FR.xls
http://statbel.fgov.be/sites/default/files/files/documents/bevolking/5.1%20Structuur%20van%20de%20bevolking/pop-geboorteland_FR.xlsx
http://statbel.fgov.be/sites/default/files/files/documents/bevolking/5.1%20Structuur%20van%20de%20bevolking/pop-geboorteland_FR.xlsx
http://statbel.fgov.be/sites/default/files/files/documents/bevolking/5.1%20Structuur%20van%20de%20bevolking/pop-geboorteland_FR.xlsx
http://statbel.fgov.be/sites/default/files/files/documents/bevolking/5.1%20Structuur%20van%20de%20bevolking/pop-geboorteland_FR.xlsx
https://www.insee.fr/fr/statistiques/fichier/2017528/COUFAM15.pdf
https://www.iweps.be/indicateur-statistique/nombre-et-taille-des-menages/
http://www.iddweb.eu/docs/Monoparentales.pdf
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26

 Martin Wagener précise : « Une étude belge concernant les familles monoparentales en Flandre menée au début 
des années 70, retenait en Belgique une proportion de 52,3 % de veuvage comme entrée principale dans la 
monoparentalité, ce qui nous permets de conclure ï en comparant dôautres chiffres ï que lô®volution belge du 
veuvage reste comparable à la France. » 
27

  « Parmi les familles monoparentales, 9,1 % des parents ont connu le décès de leur partenaire. La séparation est 
actuellement lôentr®e principale dans la situation de monoparentalit® » - - Trajectoires de monoparentalité à 
Bruxellesé Op. cit. 
28

  Source des données : Banque mondiale. Dernière mise à jour : 6 juil. 2018 -  

https://www.google.com/publicdata/explore?ds=d5bncppjof8f9_&ctype=l&strail=false&bcs=d&nselm=h&met_y=sp_dy
n_le00_in&scale_y=lin&ind_y=false&rdim=country&idim=country:BEL:FRA&ifdim=country&hl=fr&dl=fr&ind=false  
29

  En l’occurrence : « Le Datawarehouse marché du travail et protection sociale (DWH MT&PS) [qui] vise l'agrégation 
de données socio-économiques provenant des institutions belges de sécurité sociale. Le but du Datawarehouse 
marché du travail et protection sociale est de pouvoir répondre de manière plus correcte, plus rapide et moins 
onéreuse aux demandes de donn®es ®manant dôinstituts de recherche et des autorit®s. » -  
https://www.ksz-bcss.fgov.be/fr/dwh/dwh_page/content/websites/datawarehouse/about/mission.html  
30

  Parcours conjugaux et familiaux des hommes et des femmes selon les générations et les milieux sociaux, op. cit. 
31

  Les enfants du divorce, 20 ans après - Micheline LACHANCE - https://www.20minutes.fr/societe/663428-
20110202-societe-les-enfants-parents-divorces-tendance-plus-separer-divorcer-autres-explique-psychologue 
32

  « Les enfants de parents divorcés ont tendance à plus se séparer ou divorcer que les autres », explique un 
psychologue - Julie RASPLUS - https://www.20minutes.fr/societe/663428-20110202-societe-les-enfants-parents-
divorces-tendance-plus-separer-divorcer-autres-explique-psychologue 
Nous soulignons. 
33

  Ibid. 
34

 Les propos tenus sont basés sur l’étude Lôint®r°t sup®rieur de lôenfant dans la mosaµque familiale : ce que cela 
signifie pour les enfants - Jacques MARQUET & Laura MERLA - 
http://www.oejaj.cfwb.be/index.php?eID=tx_nawsecuredl&u=0&g=0&hash=046ce775c49e8c73fea0d4d3ee5228001ac
f672d&file=fileadmin/sites/oejaj/upload/oejaj_super_editor/oejaj_editor/pdf/rapport_final_ISE_version_publiee_OK.pdf 
35

 Les enfants du divorce - Anne-Cécile HUWART - https://canalordinaire.wordpress.com/2015/12/13/les-enfants-du-
divorce/ 
36

  Présentation du programme GGP selon le site (extraits) : « De nouvelles tendances apparaissent dans de 
nombreux pays : une plus grande prévalence des unions consensuelles, une perte de stabilité des relations des 
cohabitants [é]. Ces ®volutions familiales ¨ multiples facettes exigent que les gouvernements et les autres 
partenaires sociaux soient attentifs et, si nécessaire, interviennent pour aider les familles à préserver et à renforcer les 
liens qui unissent leurs membres. Afin dôapporter une r®ponse efficace ¨ ces d®fis, lôUNECE Population Activity Unit* 
a lancé le Generations & Gender Programme (GGP) afin de mettre à disposition des décideurs politiques des outils 
qui leur permettront de mieux comprendre les causes de ces évolutions récentes et leurs conséquences. Une 
attention toute particulière est accordée aux relations entre enfants et parents (générations) et entre partenaires 
(genre). » - http://www.ggps.be/situation_fr.htm  

* « L'unité "Population" de la "Commission économique pour l'Europe des Nations-Unies » - 
https://fr.wikipedia.org/wiki/Commission_%C3%A9conomique_pour_l%27Europe_des_Nations_unies  

37
 « Ce terme décrit une pratique sociale relative à la famille, consistant à maintenir une position sociale d'une 

génération à l'autre par la transmission d'un patrimoine, qu'il soit matériel ou immatériel.  
Ce phénomène connu se traduit statistiquement aujourd'hui par le fait que par exemple un 
38

  Monoparentalisation et précarisation, des processus interactifs- Gérard NEYRAND - https://www.cairn.info/revue-
dialogue-2004-1-page-3.htm 
39

  En précisant, si besoin, que ces processus n’ont rien de mécanique ou de « fatal », qu’il s’agit bien plutôt 
d’analyses de tendances générales. 
40

 Pour un exposé sur les mécanismes d’imposition des « valeurs », on pourra se référer (pp. 23 et suivantes) à La 
Mobilité : valeur refuge du capitalisme ? Ranger lôexploitation sous ç un paradigme » ? - http://www.acrf.be/wp-
content/uploads/2018/10/Etude-mobilit%C3%A9-final.pdf  
41

 Entendue dans sa définition européenne standardisée de « risque plus élevé de pauvreté ou d'exclusion sociale » 
42

  Citation extraite du Rapport de recherche de S. PETIT et de M.T. CASMAN in Lôenfant dans la famille recompos®e 
- FONDATION ROI BAUDOUIN - https://www.kbs-frb.be/fr/Virtual-Library/2008/295016  
43

  « Les personnes confrontées à au moins une des situations suivantes : risque de pauvreté monétaire (moins de 
1.139 ú pour une personne isolée en 2017), privation matérielle grave, faible intensité de travail, sont considérées 
comme ¨ risque de pauvret® ou dôexclusion sociale selon lôindicateur europ®en de la pauvret® [é]. En 2017, cela 
concernait 20,3 % de la population. » - Les indicateurs de pauvreté en Belgique en 2017 -
https://statbel.fgov.be/fr/themes/menages/pauvrete-et-conditions-de-vie/risque-de-pauvrete-ou-dexclusion-sociale 
44

 Ibid. 
45

  A l’exception, fort logique du reste, du seul cas du ménage âgé (et souvent retraité) pour « l’intensité de travail ». 
46

  « Inexpliquée » sauf « à être attribuée à différents mécanismes cachés, préjugés et stéréotypes, qui conduisent à 
des discriminations fondées sur le sexe » 
Écart salarial - https://igvm-iefh.belgium.be/fr/activites/emploi/ecart_salarial 

https://www.google.com/publicdata/explore?ds=d5bncppjof8f9_&ctype=l&strail=false&bcs=d&nselm=h&met_y=sp_dyn_le00_in&scale_y=lin&ind_y=false&rdim=country&idim=country:BEL:FRA&ifdim=country&hl=fr&dl=fr&ind=false
https://www.google.com/publicdata/explore?ds=d5bncppjof8f9_&ctype=l&strail=false&bcs=d&nselm=h&met_y=sp_dyn_le00_in&scale_y=lin&ind_y=false&rdim=country&idim=country:BEL:FRA&ifdim=country&hl=fr&dl=fr&ind=false
https://www.ksz-bcss.fgov.be/fr/dwh/dwh_page/content/websites/datawarehouse/about/mission.html
https://www.20minutes.fr/societe/663428-20110202-societe-les-enfants-parents-divorces-tendance-plus-separer-divorcer-autres-explique-psychologue
https://www.20minutes.fr/societe/663428-20110202-societe-les-enfants-parents-divorces-tendance-plus-separer-divorcer-autres-explique-psychologue
https://www.20minutes.fr/societe/663428-20110202-societe-les-enfants-parents-divorces-tendance-plus-separer-divorcer-autres-explique-psychologue
https://www.20minutes.fr/societe/663428-20110202-societe-les-enfants-parents-divorces-tendance-plus-separer-divorcer-autres-explique-psychologue
http://www.oejaj.cfwb.be/index.php?eID=tx_nawsecuredl&u=0&g=0&hash=046ce775c49e8c73fea0d4d3ee5228001acf672d&file=fileadmin/sites/oejaj/upload/oejaj_super_editor/oejaj_editor/pdf/rapport_final_ISE_version_publiee_OK.pdf
http://www.oejaj.cfwb.be/index.php?eID=tx_nawsecuredl&u=0&g=0&hash=046ce775c49e8c73fea0d4d3ee5228001acf672d&file=fileadmin/sites/oejaj/upload/oejaj_super_editor/oejaj_editor/pdf/rapport_final_ISE_version_publiee_OK.pdf
https://canalordinaire.wordpress.com/2015/12/13/les-enfants-du-divorce/
https://canalordinaire.wordpress.com/2015/12/13/les-enfants-du-divorce/
http://www.ggps.be/situation_fr.htm
https://fr.wikipedia.org/wiki/Commission_%C3%A9conomique_pour_l%27Europe_des_Nations_unies
https://www.cairn.info/revue-dialogue-2004-1-page-3.htm
https://www.cairn.info/revue-dialogue-2004-1-page-3.htm
http://www.acrf.be/wp-content/uploads/2018/10/Etude-mobilit%C3%A9-final.pdf
http://www.acrf.be/wp-content/uploads/2018/10/Etude-mobilit%C3%A9-final.pdf
https://www.kbs-frb.be/fr/Virtual-Library/2008/295016
https://statbel.fgov.be/fr/themes/menages/pauvrete-et-conditions-de-vie/risque-de-pauvrete-ou-dexclusion-sociale
https://igvm-iefh.belgium.be/fr/activites/emploi/ecart_salarial
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47

  Cette inégalité monte à 22 % si l’on tient compte des salaires annuels.  
Ibid. 
48

  Martin Wagener ajoute : « les différences sont moins marqués pour les familles duoparentales, mais ce sont 
surtout les femmes qui travaillent moins en fonction du nombre dôenfants ». 
49

  « Le droit ¨ lôint®gration sociale, dont le revenu dôint®gration est un ®l®ment, est li® ¨ une s®rie de conditions. Le 
revenu dôint®gration nôest cependant quôune des formes de lôaide du CPAS. La mission du CPAS nôest pas dôattribuer 
un revenu, mais dôoffrir la possibilit® de reprendre sa propre vie en main de faon autonome. Lorsque côest possible, 
on tente de garantir lôint®gration dans la soci®t® via un emploi. » - https://www.mi-is.be/fr/lequivalent-du-revenu-
dintegration-sociale  

50
  Les sanctions Onem d'une sécurité sociale a une insécurité sociale les implications pour les CPAS - Ricardo 

CHERENTI - http://www.uvcw.be/no_index/cpas/Exclusion-chomage-Etude-10.pdf 
51

  « Rappelons que lô®tude 2011 montrait que 81,7 % des personnes sanctionnées qui arrivaient dans les CPAS 
disposaient, au maximum, du certificat de l'enseignement secondaire inférieur (CESI). 
[é]  de l'avis des travailleurs sociaux, beaucoup parmi les personnes qui frappent ¨ la porte des CPAS, suite ¨ une 
sanction, ne sont pas en capacité de comprendre ce que l'Onem ou le Forem attend d'eux. Ils ne comprennent pas le 
"jeu" institutionnel auquel ils font face. Ils ne distinguent pas l'Onem du Forem. Certains sont analphabètes. D'autres 
ignorent même qu'ils ont signé un contrat. » - Les sanctions Onem et les fins de droits aux allocations dôinsertion. 
Étude 2015 - Ricardo CHERENTI - http://www.uvcw.be/no_index/cpas/Exclusion-Onem-fins-droit.pdf  
52

  Ibid. 
53

  On pourrait lire les textes et contributions du thérapeute familial Jean-François Le Goff, par exemple, disponibles 
sur le site Cairn info - https://www.cairn.info/. 
54

  On se souviendra encore des propositions qui ont suivi les événements et ont été émises par un certain 
Sarkozy… : « Vous en avez assez de cette bande de racailles ? Eh, bien on va vous en débarrasser ! », propos 
assumé et confirmé en 2016 : « Quand je dis "on va nettoyer au Kªrcher", côest pas une transgression, côest 
une réalité et jôaurais d¾ le faire plus. » - https://www.liberation.fr/checknews/2018/03/21/nicolas-sarkozy-a-t-il-
vraiment-utilise-le-mot-karcher_1653412  
55

  Le Conseil de l’Europe souligne par exemple que « les problèmes des familles monoparentales sont [entre autres] 
dus au manque de soutien de la part du parent absent » - Les aspects psycho-sociaux des familles monoparentales - 
Politique de la santé. Conseil de l'Europe - https://www.coe.int/t/dg3/health/reportsingleparents_FR.asp  
56

  « Selon le ministère de la Santé et des Services sociaux du Québec, 22 % des familles monoparentales dirigées 
par des hommes vivent actuellement sous le seuil de faible revenu comparativement à 46 % des familles 
monoparentales dirigées par femmes » - La situation méconnue des pères monoparentaux - 
57

 Ibid. 
58

  On peut se référer une nouvelle fois au propos de Gérard Neyrand relatif aux résistances des couches populaires. 
59

  Ce processus est décrit dans le détail dans le « Nouvel esprit du capitalisme » - BOLTANSKI Luc & CHIAPELLO 
Eve - Collection Tel (n°380) 
60

 Comme le nomme François Cusset : La Décennie : le grand cauchemar des années 1980, La Découverte, Paris, 
2006, 
61

  «Egoïste», le flair du temps - Elvire von Bardeleben - https://www.liberation.fr/beaute/2013/07/28/egoiste-le-flair-du-
temps_921340 
62

  Voir ci-avant la note 40 ( La Mobilité : valeur refuge du capitalisme ? Op. cit.) 
63

  Homo oeconomicus : un individu égoïste - in L'économie en débats : 20 sujets polémiques - 
https://www.alternatives-economiques.fr/homo-oeconomicus-un-individu-egoiste/00079939 
64

  Les stéréotypes en entreprise sont un frein à la mixité homme femme - Audrey DUMAIN - 
http://www.lefigaro.fr/societes/2014/02/23/20005-20140223ARTFIG00027-les-stereotypes-en-entreprise-sont-un-frein-
a-la-mixite-homme-femme.php 
65

  Le solde se réglant par divers modes de garde des enfants, eux aussi souvent éloignés de l’égalité… 
66

  Famille : pourquoi les pères divorcés obtiennent-ils rarement la garde des enfants ? -  Caroline POLITI - 
https://www.lexpress.fr/actualite/societe/famille-pourquoi-les-peres-divorces-obtiennent-ils-rarement-la-garde-des-
enfants_1544655.html 
67

  Si bien que « d'après les chiffres du ministère de la Justice, seuls 12 % des enfants de parents séparés sont 
confiés au père. Contre 71 % à leur mère. Les autres (17 %) résident une semaine chez l'un, une semaine chez 
l'autre. » Ibid. Nous soulignons. 
68

  Comment l’école amplifie les inégalités sociales et migratoires ? Pratiques scolaires dominantes et inégalités 
sociales au sein de l’école - Élisabeth BAUTIER - http://www.cnesco.fr/wp-
content/uploads/2016/09/bauthier_solo1.pdf  
69

 Depuis le 1
er

 septembre 2018 - http://www.luttepauvrete.be/chiffres_revenu_integration.htm 
70

  https://fr.wikipedia.org/wiki/Intersectionnalit%C3%A9  
71

  http://www.acrf.be/les-sans-abri-etendards-humains-dune-societe-inhumaine-analyse-de-jean-francois-pontegnie/  
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